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La part des emplois à temps partiel dans l’emploi total a
fortement progressé. Si cette hausse était encore limitée dans
les années 1970, elle s’est accélérée dans les années 1980 et
surtout 1990. Durant les années 2000 et au début des années
2010, les fluctuations ont été moins marquées au regard de la
longue période. La part du temps partiel a plus que doublé
depuis  quarante  ans  et  il  représente  désormais  près  d’un
cinquième de l’emploi.

Ces  évolutions  sont  le  résultat  de  plusieurs  tendances
économiques  et  sociales.  Elles  reflètent  à  la  fois  les
transformations du marché du travail – croissance du secteur
tertiaire au détriment de l’industrie et multiplication des
statuts d’emplois – et les inégalités entre les femmes et les
hommes. Elles sont aussi le produit des politiques publiques.

Les emplois à temps partiel sont pour l’essentiel occupés par
des femmes. Ils sont aussi majoritairement occupés par des
salariés de 25 à 49 ans, mais une tendance au développement du
temps partiel chez les seniors apparaît. Les emplois à temps
partiel sont surtout occupés par des salariés peu qualifiés.
Si les durées du travail sont le plus souvent comprises entre
15 et 29 heures, la dispersion est importante, et l’on note
une  tendance  à  l’accroissement  de  la  part  des  courtes
quotités. Les salariés à temps partiel sont majoritairement
employés à durée indéterminée ; il s’agit donc d’une forme
d’emploi stable. Les salaires sont inférieurs, qu’ils soient
mensuels ou horaires, et les salariés à temps partiel sont
surreprésentés parmi les smicards et les bas salaires. Lorsque
les horaires sont atypiques, que l’amplitude est étendue par
de  multiples  coupures,  que  l’organisation  du  temps  est
fluctuante et sans prévisibilité, les conditions de travail
sont dégradées.
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Le temps partiel est hétérogène aussi bien dans les raisons
invoquées par les salarié-e-s, lorsqu’elles ou ils en font la
demande, que dans les formes d’organisation des entreprises
selon les secteurs d’activité. Les temps travaillés relèvent
de  logiques  multiples.  Cela  conduit  à  parler  des  temps
partiels pour rendre compte de cette multiplicité.

Le développement du secteur tertiaire a porté celui des temps
partiels. Les emplois à temps partiel dans les secteurs tels
le  commerce-distribution,  l’hôtellerie-restauration,  le
nettoyage, les services à la personne et certains services
publics  sont  majoritairement  occupés  par  des  femmes.  Cela
résulte  des  types  de  formation  qu’elles  acquièrent,  des
stéréotypes sur les compétences naturelles qu’elles auraient
pour s’occuper d’autrui, de leur surreprésentation dans les
emplois peu ou non qualifiés. Les arbitrages qu’elles font
entre  tâches  professionnelles  et  familiales  renforcent  ces
évolutions,  soit  parce  qu’un  plein  temps  leur  paraît
incompatible,  soit  parce  qu’après  un  congé  parental  elles
prolongent la réduction d’activité qu’elles ont expérimentée.
Après un congé de longue durée, les difficultés de réinsertion
sont parfois importantes.

La flexibilisation du travail au cours des dernières décennies
a renforcé ces tendances. L’éclatement des formes d’emploi a
concerné  surtout  les  femmes,  à  la  fois  parce  qu’elles
travaillent majoritairement dans les secteurs qui en ont été à
l’origine  et  parce  que  les  femmes,  étant  en  situation
d’infériorité  sur  le  marché  du  travail,  acceptent  plus
facilement des emplois peu valorisés.

Les politiques publiques ont à certaines périodes favorisé le
temps partiel et, à d’autres, cherché à en limiter les effets.
Au carrefour d’objectifs en termes d’emploi et/ou de mesures
concernant  les  familles,  elles  ont  parfois  souffert
d’incohérences.

Au sein de l’Union européenne, les écarts entre pays sont



importants, résultant d’évolutions historiques spécifiques, de
consensus sociaux différents et de réglementations du marché
du travail particulières.

Analyser la situation actuelle et déceler les changements en
cours permet d’entrevoir les changements potentiels à venir et
donc d’ouvrir des débats sur ces évolutions et ce qu’elles
impliquent pour les décideurs publics. Temps partiels et temps
pleins ont-ils des logiques de développement autonomes ? Au
sein  même  des  temps  partiels,  va-t-on  vers  davantage  de
flexibilité ou d’encadrement ? Dans quelle mesure l’autonomie
des femmes est-elle mise en cause par le développement du
temps  partiel  comme  une  forme  d’emploi  stable  ?  Le  temps
partiel  est-il  une  forme  de  sous-emploi  ou  un  mode
d’intégration au marché du travail, vers le temps plein ?
Autant  de  questions  qui  conditionnent  l’élaboration  des
politiques publiques[1].

Pour en savoir plus, lire la Note de l’OFCE, n° 38 du 13
décembre 2013.

 

 

[1] Ce texte résume l’étude du Conseil économique, social et
environnemental, section du Travail et de l’emploi : « Le
travail à temps partiel », Françoise Milewski, Les Editions
des Journaux officiels, décembre 2013, à paraître.
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